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Solution  d'assurance  SSIGE: nettes  am61iorations  des primes  en 2019

Mesdames,  Messieurs,

Depuis  25 ans, la SSIGE propose  ä ses distributeurs  membres  une  solution  attractive  en matiäre

d'assurance  responsabilitä  civile  et professionnelle.  Gräce  au grand  nombre  d'entreprises  affi1i6es  ä

la SSIGE qui  adhärent  ä cette  solution  d'assurance,  il est possible  de bän6ficier  de montants  assuräs

plus  61eväs, que  l'on  peut  choisir  individuellement,  et de primes  attractives.

Suite  ä un examen  approfondi  de I"offre,  nous  sommes  ravis  de pouvoir  vous  proposer  des

amäliorations  de primes  significatives,  tout  en maintenant  leur  stabiliM  et en offrant  un niveau  de

qualitä  constant.

Pour  la police  de base, notre  courtier  Aon a n6goci6  une couverture  de base avec Bfüoise  Assurances

ä d'excellentes  conditions,  qui  couvre  ögalement  les besoins  des entreprises  intägräes

horizontalement  de fagon  optimale.  La police  de base couvre,  en fonction  des besoins,  les domaines

de reau, du gaz, de la chaleur  et des eaux  usäes  ainsi  que  des röseaux  ölectriques  et  de

communication.  Lors d'un  changement,  les entreprises  de distribution  bänäficient,  ä condition  que

les sinistres  aient  connu  une bonne  ävolution,  de rabais  inMressants  et d'un  accompagnement

professionnel  en cas de sinistre.  Le montant  assurö  peut  ätre  choisi  librement  dans  une  fourchette

qui va de CHF 5 millions  ä CHF 30 millions.  Le concept  des polices  complömentaires  reste  inchangö

alors  que les conditions  sont  sensiblement  plus  attractives.  Les polices  complömentaires  couvrent

dösormais  les besoins  des entreprises  intögröes  horizontalement,  tout  comme  la police  de base. Les

primes  du compläment  1 baissent  de 32,5%,  cel)es  du compläment  2 de 30% et celles  du

comp16ment  3 jusqu'a  15%.



L'offre  d'assurance  pour  les membres  de la SSIGE est  rösumöe  dans  le d6p1iant  ci-joint.  Les

conseillers  de notre  partenaire  AON se tiennent  ä votre  disposition  pour  toute  question.

Avec  nos meilleures  salutations.
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